
Les membres de l'association Marmailles Aventures ont rédigé un règlement intérieur pour
les séjours jeunes : les adhérents sont tenus à quelques règles de bon usage :

Pour les ieunes :

Etre respectueux des auüesjeunes, enfants et adultes
Ne pas mettre la vie des autres et la sienne en danger
Respecter le matériel

Respecter les consignes données par les animateurs
Respecter les règles de vie du centre

Ne pas fumer des cigarettes
Ne pas boire de l'alcool

Ne pas consommer des stupéfiants

Poq,r lq personne reqponsable de l,enfant :

En cas d'annulation du séjour, les familles seront remboursées en fonction du nombre de
jour passé et en tenant compte des activités consommées.

En cas de renvoi d'un jeune concernant les règtes de bon usage, la fumille ou le tuteur
légal devra assurer le rapatriement du jeune, même à l,étranger et aucun
remboursernent ne sera admis-
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